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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

SYNTHESE DES RESULTATS DU DEPOUILLEMNT DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-011/MS/SG/CHU-B/DG/DMP 
 DU 05 NOVEMBRE 2024 POUR DIVERS TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS À USAGE ADMINISTRATIF AU PROFIT  

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 » 
DATE DE DEPOUILLEMENT :  18 novembre 2024. NOMBRE DE PLIS RECU : 02. NOMBRE DE LOTS : unique 

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°4008 du mardi 12 novembre 2024 
MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL : 20 000 000 FCFA 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° Nom du soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

1 
Entreprise de Construction de 
Bâtiment et Travaux Publics 
(E.C.B.T-P) 

14 500 000 14 500 000 -- 17 110 000 Conforme 1er  

2 SOMAC BURKINA FASO SARL 15 126 665 15 126 665 -- 17 849 465 Conforme 2ème 

ATTRIBUTAIRE :   Entreprise de Construction de Bâtiment et Travaux Publics (E.C.B.T-P) pour un montant de quatorze 
millions cinq cent mille (14 500 000) FCFA HTVA. Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES



!

DOSSIER DU 22 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE MARAH   
!

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Appel d’Offres Ouvert National : N°2024-020F/MARAH/SG/DMP du 01 Août 2024 pour l’acquisition de palettes de stockage dans le cadre  

du PRSA-BF ; Financement : Crédit : Accord de Crédit IDA N° 6995-BF ; Publication de l’Avis : QMP N° 3959 du 04 septembre 2024 
Date de dépouillement : 04 /10/2024 ; Date de délibération : 22 /10/ 2024 ; 

Nombre de lot : Unique ; Nombre de plis : Sept (07) 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE  
EN FCFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

1 SGE SARL 145 000 000 171 100 000 145 000 000 171 100 000 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée  
5ème à l’examen détaillé. 

2 Groupement JAKO/ETS 
COMETI 87 350 000 103 073 000 87 350 000 103 073 000 

Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et 
classée 1er à l’examen détaillé ;  
Offre non qualifiée après la vérification des critères de 
post-qualification 
Le chiffre d’affaires d’un membre du groupement (JAKO) 
est insuffisant 

3 Groupement 
PWBC/EAO - 153 400 000 130 000 000 153 400 000 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée  

4ème à l’examen détaillé. 

4 
Groupement DAOUEGA 
SERVICES/ SOBUCOP 
SARL 

107 500 000 
Rabais 7% 126 850 000 99 975 000 117 970 500 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée  

3ème à l’examen détaillé. 

5 COGEMOB - 108 164 700 91 665 000 108 164 700 

Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et 
classée 2 à l’examen détaillé ;  
Soumissionnaire jugé qualifié à l’issue de la 
vérification des critères de post-qualification.   

6 CC SAKSEY SARL - - - - 

Offre jugée non conforme à l’examen préliminaire et 
non retenue à l’examen détaillé : 
Absence de montant sur la lettre de soumission, il n’a pas 
fait offre dans sa lettre de soumission 

7 SADEC - 206 500 000 175 000 000 206 500 000 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée  
6ème à l’examen détaillé. 

Attributaire : 
COGEMOB pour un montant de quatre-vingt-onze millions six cent soixante-cinq mille (91 665 000) FCFA HTVA 
soit cent huit millions cent soixante -quatre mille sept cent (108 164 700) FCFA TTC avec un délai de livraison 
de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS (Correction du Montant corrigé HTVA de TENDAOGO INTER SARL) 

Demande de Prix : N°2024-008 t/MARAH/SG/DMP du 26 août 2024 ; Objet Travaux d’aménagement des jardins scolaires au niveau des fermes 
pilotes des écoles et construction de poulaillers des fermes avicoles pilotes et des bassins piscicoles au niveau des écoles ;  
Financement : PRÊT FAD ; Publication de l’Avis : Quotidien des marchés publics N° 3960 du jeudi 05 septembre 2024 ; 

Date de dépouillement : 17 septembre 2024 ;  Date de délibération : 17 septembre 2024 ; 
Lettre de convocation : N°2024-0129/MARAH/SG/DMP du 12/09/2024 ; Nombre de plis : Sept (07) ; Nombre de lot : Deux (02) 

Lot 1: Travaux d’aménagement des jardins scolaires au niveau des fermes pilotes des écoles 
Prix de l'offre 

 lu publiquement 
Prix de l'offre  

corrigé Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

OUEDSON GROUP 
SARL 12 828 000 15 137 040 12 877 000 15 194 860 

Conforme 
 -Erreur sur la quantité de l’item 1.5 (D : établissement scolaire saint 
Gabriel) : 314 au lieu de 300 soit une différence de +49 000F CFA HTVA 
soit une variation de +0,38% 

TENDAOGO INTER 
SARL 12 701 000 14 987 180 12 561 000 14 821 980 

Conforme 
-Erreur sur l’item 1.2 (A : Ecole primaire publique de MANEMSOMBA) : 
soit un doublon de -140 000 F CFA HTVA avec une variation de -1,1% 

A S D T 14 892 000 - 14 892 000 -  Conforme 

BUROGEC 11 815 900 13 942 762 - - Non conforme 
Agrément technique non authentique  

Lot 2 : Construction de poulaillers des fermes avicoles pilotes et de bassins piscicoles au niveau des écoles 
TENDAOGO INTER 

SARL 60 882 564 71 841 426 60 882 564 71 841 426 Conforme 
Offre anormalement basse 

MILOUNGOU 
CONSTRUCTION - 82 594 076 69 994 980 82 594 076 Conforme 

A S D T 68 864 152 - 68 864 152 81 259 699 Conforme 

JAKO SARL - 79 771 870 67 603 280 79 771 870 Non conforme : le Conducteur des travaux proposé n’a pas autorisé 
JAKO a utilisé son diplôme et CV 

BUROGEC 59 305 728 69 980 759 59 305 728 69 980 759 Non conforme : Agrément technique  non authentique et expiré, 
YI-SO SARL - 79 962 889 67 765 160 79 962 889 Conforme  

Attributaires 

Lot1 : TENDAOGO INTER SARL pour un montant   de Douze millions cinq-cent soixante-un mille (12 561 000) francs 
CFA HTVA, soit un montant de Quatorze millions huit cent vingt un mille neuf cent quatre-vingt (14 821 980) 
francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

Lot2 : YI -SO SARL pour un montant de Soixante-sept millions sept cent soixante-cinq mille cent soixante 
(67 765 160) francs CFA HTVA, soit un montant de Soixante-dix-neuf millions neuf cent soixante-deux  mille 
huit cent quatre-vingt-neuf (79 962 889) francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

NB : lot 1 : Seuil Offre anormalement Basse = 14 695 865 F CFA TTC 
                   Seuil Offre anormalement élevée = 19 882 641 F CFA TTC 
        lot 2 : Seuil Offre anormalement Basse = 72 730 938 F CFA TTC 
                   Seuil Offre anormalement élevée = 98 400 680 F CFA TTC 
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DOSSIER DU 22 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE MARAH   
!

Demande de Prix N° : 2024-010t/MARAH/SG/DMP du 09/10/2024 pour les travaux de construction et l’équipement des bâtiments administratifs 
au profit des ZAT dans quatre (04) communes de la zone d'intervention du P2-P2RS. Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2024 Contrepartie 

Nationale. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 02 novembre 2024 
Date de dépouillement : 08/11/2024. Date de délibération : 08/11/2024.  

Lettre de convocation CAM : N° 2024-129/MARAH/SG/DMP du 06/11/2024. Nombre de plis : trois (03). Nombre de lots : 2 
Prix de l'offre lu 
publiquement Prix de l'offre corrigé Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

Lot 1 : Travaux de construction et d’équipement de deux (02) bâtiments administratifs au profit des ZAT dans la région du Centre-ouest 
TIENSO- CDR  45 206 083 41 040 990 48 428 368 Conforme 1er 
ETS SAMA ET FRERES   47 959 920 41 459 500 48 922 210 Conforme 2em 
GROUPEMENT D’ENTREPRISE EBSF 
SARL ET YASMINE SERVICE SARL 42 343 418  42 343 052 49 964 801 Conforme 3em 

Attributaire 

TIENSO- CDR : pour un montant corrigé de : quarante et un millions quarante mille neuf cent 
quatre-vingt-dix (41 040 990) francs CFA HTVA soit quarante-huit millions quatre cent vingt-huit 
mille trois cent soixante-huit (48 428 368) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante 
(60) jours. 

Lot 2 : Travaux de construction et d’équipement de deux (02) bâtiments administratifs au profit des ZAT dans la région du Centre-Sud 
             Attributaire Déjà attribué (quotidien n°3982 du lundi 07 octobre 2024) 
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DOSSIER DU 22 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE MEEA                                                              Page 1!

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
RECTIFICATIF SUIVANT L’EXTRAIT DE DECISION N°2024-L0418/ARCOP/ORD du 29 OCTOBRE 2024 PORTANT SUR LE LOT 01 

Demande de prix : N°2024-048F/MEEA/SG/DMP du 17/07/2024 pour l’acquisition et la livraison de kits (hygiène, dignité et assainissement)  
au profit des ménages vulnérables dans les régions du centre-nord, du nord et du sahel du Projet d’Amélioration des Services d’Eau Potable  

et d’Assainissement pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R). Financement : Budget de l’Etat – Exercice 2024 
Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3930 du jeudi 25 juillet 2024. Date de dépouillement : 06 août 2024 

Nombre de soumissionnaires : Quatorze (14). Nombre de lots : Trois (03) 
Montant lu en FCFA Montant corrigé/FCFA  Soumissionnaires HT/HD TTC HT/HD TTC Observations Rang 

Lot 01 : acquisition et livraison de deux mille cinq cents (2500) kits d’hygiène au profit des ménages vulnérables dans les régions du 
Centre-Nord, du Nord et du Sahel du PASEPA-2R 

GET-GCH SARL 34 062 500 - 34 062 500 40 193 750 Conforme  2ème 

Djami Yallale Restau (DYR) 32 500 000 - - - Non conforme : (Item 3 : savon de 100g/unité proposé au 
lieu de 400g/unité demandé). - 

NOOME WENDE MULTI-
SERVICES 33 100 000 - - - 

Non conforme : (Item 3 : savon de 100g/unité proposé au 
lieu de 400g/unité demandé ; permis de conduire du 
conducteur non légalisé). 

- 

LM2S INTERNATIONAL 33 500 000 39 530 000 33 500 000 39 530 000 Conforme  2ème  

ESAF Compagnie 27 000 000 - 27 000 000 31 860 000 

Non conforme financièrement 
(En application des dispositions de la clause 21 à son point 
6 des Instructions aux candidats, l’offre financière de ESAF 
Compagnie est déclarée anormalement basse  
Seuil minimum HT : 31 188 625 FCFA) 

- 

SSOR Concept 32 362 500 - 32 362 500 38 187 750 Conforme et moins disant 1er  
JEHO NISSI Sarl - 34 515 000 - - Non conforme (Ouvriers non proposés) - 

ATTRIBUTAIRE 
SSORT Concept pour un montant de trente-sept millions deux cent seize mille huit cent soixante-quinze (37 216 875) 
FCFA HT/HD après une augmentation du montant total de 15,00% de l’offre initiale pour l’acquisition et la livraison de deux 
mille huit cent soixante-quinze (2875) kits d’hygiène avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

Lot 02 : acquisition et livraison de mille (1000) kits de dignité au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord, du 
Nord et du Sahel du PASEPA-2R 

SO.VE.CE.NEB 18 000 000 21 240 000 - - 
Non conforme : Deuxième paragraphe de l’item 7 
(Couleur verte et bleue avec langule et sérigraphie « 
PASEPA-2R » sur une face) non proposé 

- 

NOOME WENDE MULTI-
SERVICES 16 500 000 - - - 

Non conforme  : (Carte grise du véhicule de transport 
fournie sans la visite technique, ni l’assurance ; permis de 
conduire du conducteur non légalisé) 

-  

LM2S INTERNATIONAL 17 900 000 21 122 000 17 900 000 21 122 000 Conforme et moins disant 1er  

EKRAF MULTI-SERVICES - 18 821 000 15 950 000 18 821 000 

Non conforme financièrement : (En application des 
dispositions de la clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de EKRAF MULTI-
SERVICES est déclarée anormalement basse  
Seuil minimum HT : 15 954 500 FCFA) 

- 

SSOR Concept 15 700 000 - - - 

Non conforme  : (Carte grise du véhicule de transport 
fournie sans l’assurance, ni le certificat de visite technique 
CCVA ; expérience globale du conducteur de camion non 
suffisante (1 an au lieu de 3 ans au moins demandé)) 

- 

JEHO NISSI Sarl - 17 936 000 - - 
Non conforme  : (Ouvriers non proposés ; carte grise du 
véhicule de transport fournie sans l’assurance, ni le 
certificat de visite technique CCVA) 

- 

ATTRIBUTAIRE 
LM2S INTERNATIONAL pour un montant de dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille trois cents (19 
994 300) francs CFA HT/HD après une augmentation du montant total de 11,70% de l’offre initiale pour l’acquisition et la 
livraison de mille cent dix-sept (1117) kits de dignité avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

Lot 3 : acquisition de cent soixante (160) kits d’assainissement au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord, du 
Nord et du Sahel du PASEPA-2R 

GET-GCH SARL 13 038 000 - 13 038 000 15 384 840 Conforme et moins disant 1er 

EBMCG 15 160 000 - - - 
Non conforme  : (Prescriptions techniques non 
proposées ; liste du personnel et du matériel proposée 
sans aucun justificatif fourni) 

- 

RIMTALBA GROUPE SARL 14 000 000 - 14 000 000 16 520 000 Conforme 2ème  
EZO INTERNATIONAL Sarl - 15 387 200 - - Non conforme (Personnel et matériel non proposés) - 

GRACE CENTER 14 216 000 16 774 880 - - 

Non conforme : (Attestation de travail du conducteur du 
véhicule de transport non fournie ; ouvriers non proposés ; 
photos illisibles de la carte grise, de l’assurance et du 
certificat de visite CCVA du véhicule joints) 

- 

LM2S INTERNATIONAL 15 984 000 18 861 120 15 984 000 18 861 120 Conforme 3ème 

MOHAMMAD NOUR 
SERVICE Sarl 10 720 000 - 10 720 000 - 

Non conforme financièrement : (En application des 
dispositions de la clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de MOHAMMAD NOUR 
SERVICE Sarl est déclarée anormalement basse  
Seuil minimum HT : 12 728 077 FCFA) 

- 

JEHO NISSI Sarl - 13 865 000 - - 
Non conforme : (Ouvriers non proposés ; carte grise du 
véhicule de transport fournie sans l’assurance, ni le 
certificat de visite technique CCVA) 

- 

ATTRIBUTAIRE 
GET-GCH Sarl pour un montant de quinze millions trois cent soixante-dix-neuf mille cinq cent quatre-vingt (15 379 
580) francs CFA HT/HD après une augmentation du montant total de 14,65% de l’offre initiale pour l’acquisition et la 
livraison de cent quatre-vingt-dix (190) kits d’assainissement avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 
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8 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4019 - Mercredi 27 novembre 2024

LA POSTE BURKINA FASO 
 SYNTHESE DE L’APPEL D’OFFRES OUVERT N°2024-003/LAPOSTEBF/DG/DM/DMFPC POUR LA CONCLUSION D’UN ACCORD-CADRE 

MULTI ATTRIBUTAIRES EN VUE DE LA FOURNITURE DE CARTOUCHES D’ENCRE POUR IMPRIMANTE ET DE CONSOMMABLES 
MACHINES DE BUREAUX AU PROFIT DE LA POSTE BURKINA FASO ; Financement : Budget LA POSTE BF - Gestion 2024 

Dépouillement : Lundi 20 Mai 2024 ; Date de publication : RMP 3860 du jeudi 18 Avril 2024 ; Nombre de plis reçus : lot unique : 08. 
Budget : 655 000 000 F CFA TTC ; M = 615 449 470 ; I = 523 132 050 à 707 766 891 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
TTC FCFA 

MONTANT 
CORRIGE TTC 

FCFA 

DIFFERENCE 
DU MONTANT 

CORRIGE 
(TTC FCFA) 

CLASSE-
MENT OBSERVATIONS 

SL. CGB Sarl 599 015 200 599 015 200  6 -ème CONFORME 
GROUPEMENT SIIC SARL -
YIENTELLA SARL 533 832 000 533 832 000 - 1er CONFORME Retenu pour l’accord cadre 

CBCO SARL 559 954 250 559 853 950 100 300 4 -ème 
CONFORME, Prix unitaire en lettre item 37 : lire 45 000 au lieu 
de 50 000 en chiffre 
Retenu pour l’accord cadre 

Groupement EZO 
INTERNATIONAL SARL / 
SGE SARL 

525 672 300 - - - 
NON-CONFORME : Chiffre d’affaires moyen du chef de file du 
groupement = 118 924 750 inférieurs à 60% chiffre d’affaires 
moyen (218 000 000 x 60% = 130 800 000) exigé par le DAO  

GROUPEMENT AZIZ 
SERVICES – SOGEDIM BTP 543 283 800 543 283 800 - 3 -ème CONFORME  

Retenu pour l’accord cadre 
Groupement EZOH SARL / 
EGF SARL 537 200 900 - - - NON-CONFORME : Certificat de chiffre d’affaires de EZOH 

SARL (chef de file du groupement) non fourni 
3D INFORMATIQUE 560 883 500 560 883 500 - 5ème CONFORME 
IPCO Sarl 539 873 600 539 873 600 - 2ème CONFORME, Retenu pour l’accord cadre 

Retenues pour l’accord 
cadre 

 1er GROUPEMENT SIIC SARL -YIENTELLA SARL ; 
 2eme IPCO Sarl ; 
 3eme GROUPEMENT AZIZ SERVICES – SOGEDIM BTP ; 
 4eme CBCO SARL 

 
SYNTHESE D’ANALYSE FINANCIERE DE LA DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2024-002/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI POUR LA 

SELECTION D’UN CABINET/GROUPEMENT DE CABINETS EN VUE DE LA CONCEPTION D’UNE PLATEFORME DE MISE EN RELATION 
AU PROFIT DE LA POSTE BF. Financement : Budget LA POSTEBF - Gestion 2024. Dépouillement : lundi 26 août 2024.  

Date de publication des résultats de l’AMI : RMP N°3894 du lundi 10/06/2024. Nombre de propositions reçus : 03 
Evaluation technique  Evaluation financière 

Soumissionnaires Score technique 
obtenu 

Classe-
ment 

Offres 
financiers Classement Observations 

SWITCH MAKER 84 3ème 25 314 245 1er 
Retenu pour la suite 
Ingénieur Développeur : attestation de réussite en Master II en 
réseaux et télécommunications option réseaux et multimédias fournie 
au lieu d’un diplôme en développement demandé 

A2SYS 
CONSULTING 90 1er 42 939 350 3ème 

Non retenu pour la suite  
Aucune suggestion et observation faites sur les termes de référence, 
Plan de travail peu détaillé pour permettre une meilleure appréciation 
et la durée des différentes activités non définies 

Groupement AFRIK 
LONNYA & AXEL 84,5 2ème 30 031 000 2ème 

Non retenu pour la suite  
Vague compréhension de la mission et orientée vers des objectifs 
non fixés par la présente 

Attributaire  Le cabinet SWITCH MAKER est retenu pour la négociation financière 
Au vu de ce qui précède, la Commission d’Attribution des Marchés, à l’issue de ses travaux a retenu le SWITCH MAKER pour la suite avec un 
montant toutes taxes comprises de vingt-cinq millions trois cent quatorze mille deux cent quarante-cinq (25 314 245) FCFA et un délai 
d’exécution de trois (03) mois. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Résultats de la demande de prix n°2024-16/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20/09/2024 pour les travaux de réalisation de quatre (04) forages 

positifs (lot 1), trois (03) forages positifs (lot 2) et la réhabilitation de deux (02) forages (lot 3) au profit de la commune de Mogtédo. 
Lot 1 : Réalisation de quatre (04) forages positifs à l’école Mogtédo B, école Toessin A, école Mogtédo V5, CSPS de Gadghin au profit  

de la commune de Mogtédo ; Lot 2 : Réalisation de trois (03) forages positifs au CSPS de Nobsin, Rapadama V4 (Ting Weogo), Bomboré V5 
centre au profit de la commune de Mogtédo ; Lot 3 : Réhabilitation de deux (02) forages à l’école de Ipala et à l’école de Ouidi au profit de la 

commune de Mogtédo. Financement : Fond Minier, Gestion 2024 ; Publication : Revue des marchés publics n°3987 du lundi 14 octobre 2024 ; 
Convocation de la CCAM : lettre n°2024-016/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 15 octobre 2024 ; 

Date de dépouillement : 21 octobre 2024 ; Nombre de soumissionnaires participants : lot1 : 10 ; lot2 : 7 et lot3 : 5. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Lots Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

SEB-SAS 18 724 000 22 094 320  
- 

 
- 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

ERS SARL 19 200 000 22 656 000 - - Conforme 2è 
GLOBAL FORAGE 22 000 000 25 960 000 - - Conforme 5è 

SHIV FORAGE SARL 18 536 000  21 872 480  19 136 000 22 580 480 

Conforme 
Contradiction entre le montant en chiffre 
(300 000) et celui en lettre (quatre cent 
cinquante mille) à l’item 1 

1er  

WARMISSI FORAGE SARL 19 005 000 - - - Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

 
E. S. I 20 200 000 - 17 800 000 

 - 
Non conforme 

Offre anormalement basse 
Facturation des items 6 ; 9 ; 10 et 18 

Non 
classé 

BALMA SERVICES 
INTERNATIONAL SARL 19 262 000 - - - Conforme 3è 

OFFICIELS-SERVICES-
AZIMUTS 23 952 000 28 263 360 - - 

Non conforme 
Absence des pièces administratives (ASF, 
ASC, DRTLS, AJT, CNF, AIRC) 

Non 
classé 

BEGAZA TRAVAUX ET 
INGENIERIE 20 000 000 - 18 200 000 - 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

Facturation des items 6 ; 9 ; 10 et 18 

Non 
classé 

Lot 
1 

DIARGAL GLOBAL SERVICES 
INTERNATIONAL SARL 20 104 000 23 722 720 - - Conforme 4è 

 SEB-SAS 14 304 000 16 878 720 - - Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

 ERS SARL 14 400 000 16 992 000 - - Conforme 2è 
 GLOBAL FORAGE 18 111 000 21 370 980 - - Conforme 3è 

 SHIV FORAGE SARL 13 947 000 16 457 460 14 397 000 16 988 460 

Conforme 
Contradiction entre le montant en chiffre 
(300 000) et celui en lettre (quatre cent 
cinquante mille) à l’item 1 

1er  

WARMISSI FORAGE SARL 14 316 000 - - - Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

E. S. I 14 880 000 - 12 780 000 - 
Non conforme 

Offre anormalement basse 
Facturation des items 6 ; 9 ; 10 et 18 

Non 
classé Lot 

2 

OFFICIELS-SERVICES-
AZIMUTS 17 115 000 20 195 700 - - 

Non conforme 
Absence des pièces administratives (ASF, 
ASC, DRTLS, AJT, CNF, AIRC) 

Non 
classé 

 SEB-SAS 5 210 000 6 147 800 - - Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non 
classé 

 ERS SARL 6 000 000 7 080 000 5 400 000 
 6 372 000 

Conforme 
Contradiction entre le montant en lettre et 
celui en chiffre au niveau de l’item II.2 
(500 000 au lieu de 800 000) 

2è 

Lot 
3 WARMISSI FORAGE SARL 5 252 000 - - - Non conforme 

Offre anormalement basse 
Non 

classé 
 E. S. I 5 400 000 - - - Conforme 2è 

 BALMA SERVICES 
INTERNATIONAL SARL 5 410 000 - 5 390 000 - 

Conforme 
Contradiction entre le montant en lettre et 

celui en chiffre à l’item 2 (90 000 au lieu de 
100 000) 

1er  

 ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : SHIV FORAGE SARL pour son offre d'un montant de vingt-deux millions cinq cent quatre-vingt 
mille quatre cent quatre-vingt (22 580 480) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
 
Lot 2 : SHIV FORAGE SARL pour son offre d'un montant de seize millions neuf cent quatre-vingt-huit 
mille quatre cent soixante (16 988 460) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
 
Lot 3 : BALMA SERVICES INTERNATIONAL SARL pour son offre d'un montant de cinq millions trois 
cent quatre-vingt-dix mille (5 390 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-006/MAECRBE/SG/DMP du 20/11/2024 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1• Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien
et le nettoyage des bâtiments du Ministère des Affaires Étrangères, de
la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en lot unique : entretien et nettoyage des
bâtiments du MAECRBE.

3• Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025, et le
délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
à l’adresse suivante : Immeuble abritant le MAECIABE, 2e étage, porte
222 ou 224, 03 BP 7038 Ouagadougou 03 téléphone 25 32 47 32 du
lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant
le MAECRBE, 2e étage, porte 222   03 BP 7012 Ouagadougou  et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq

mille (25 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de
renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et du Développement.

6• Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent
mille (400 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante  : Bureau DMP/MAECRBE, 2e étage, porte 222 03 BP 7038
Ouagadougou 03 avant le vendredi 06 décembre 2024 à 09 heures
00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB  : Le budget prévisionnel est de trente-cinq millions (35  000  000)
FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moïse OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts, 

des lettres et de la Communication

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA COOPERATION REGIONALE ET DES BURKINABE DE L’EXTERIEUR

Entretien et nettoyage des bâtiments du Ministère des Affaires Étrangères, 
de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 12 à 15
* Marchés de Travaux P. 16

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 17 à 21



Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAOO N°2024-002/LONAB/DG/DPS/DMA

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, révisé Exercice 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè
par le Conseil d’Administration le 04 octobre 2024.

2• La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sollicite des offres pour l’acquisition d’équipements et de matériels informatiques au profit de la
LONAB.

3• La livraison d’équipements et de matériels informatiques se compose en trois (03) lots suivants :
• Lot 1 : Acquisition de matériels et d’équipements informatiques au profit de la LONAB ; 
• Lot 2 : Acquisition d'équipement réseaux et sécurité informatique au profit de la LONAB ;
• Lot 3 : Acquisition et installation d’un système d’énergies au profit de la LONAB.

4• Les budgets prévisionnels pour chaque lot se présentent comme suit :
- Lot 1 : 141 150 000 F CFA TTC
- Lot 2 :84 250 000 F CFA TTC
- Lot 3 : 90 000 000 F CFA TTC

5• Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent à plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

6• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

7• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), Direction des Marchés et
des Approvisionnements (DMA); et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

8• Les exigences en matière de qualifications sont précisées dans les DPAO. 

9• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de : Lot 1 : Cent mille (100 000) francs CFA ; Lot 2 : Cinquante mille (50 000) francs CFA ;  Lot 3 : Cinquante
mille (50 000) francs CFA francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302
du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures. La méthode de paiement sera en espèce à la caisse de la LONAB sise au premier étage du nou-
veau bâtiment, porte 102.

10• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01
BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le _______________________________ à
9 heures 00 minutes GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

11• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : Trois millions neuf cent mille (3 900 000) francs CFA,
- Lot 2 : Deux millions trois cent mille (2 300 000) francs CFA,
- Lot 3 : Deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA, 
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

12• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

13• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 19
décembre 2024 à 09 heures 15 minutes GMT à l’adresse suivante : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) – Rue du grand marché,
01 BP 68 Ouagadougou 01- Salle de traitement au 1er étage de l’ancien bâtiment.

14• La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent appel d'offres. 

Pour le Directeur des Marchés et des Approvisionnements 

par intérim, le Chef du Service passation des marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Adama OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE

ACQUISITION D’EQUIPEMENTS ET DE MATERIELS INFORMATIQUES 
AU PROFIT DE LA LONAB
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Acquisition d'un camion de servicing 
complet et d’un camion d’accompagnement

de chantiers au profit du BUMIGEB.

Acquisition d’un (1) ICP/MS de laboratoire
et accessoires au profit du BUMIGEB.

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA (BUMIGEB)

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA (BUMIGEB)

Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAO) 
N°2024-05/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024 

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de passation
des marchés du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), exercice 2024.

2• Le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB) sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour l’acquisition d'un camion de servicing complet
et d’un camion d’accompagnement de chantiers au profit du BUMIGEB en
deux (02) lots : 
• lot 1 : Acquisition d'un camion de servicing complet et accessoires au

profit du BUMIGEB ;
• lot 2 : Acquisition d'un camion-citerne de 20  000 litres pour travaux de

chantier au profit du BUMIGEB.
Le budget prévisionnel global est de cinq cent quatre-vingt dix millions
(590  000 000) FCFA TTC, soit quatre cent  quatre-vingt dix millions
(490 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 et cent millions (100 000 000) FCFA
TTC pour le lot 2.

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Personne Responsable des Marchés du BUMIGEB, avenue Bendogo,
sortie de l’échangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48
02 / 90 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après  : salle de documentation du BUMIGEB, à la même
adresse de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à
16 heures.

5• Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour
les informations détaillées.

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le
lot 1 et cent mille (100 000) pour le lot 2 à l’adresse mentionnée ci-après :
Service  Financier et Comptable du BUMIGEB.  La méthode de paiement
sera en numéraire. 

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat
de la Direction Générale du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de
l’échangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90
au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU, en un (1) orig-
inal et trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées.

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de huit millions (8 000 000) FCFA pour le lot 1, et deux millions
(2  000  000) FCFA pour le lot 2, conformément à l’article 95 du décret
n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. 

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 19
décembre 2024 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante : salle de réunion
du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,  01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la CAM,

Mikaël ZONON

Avis d’appel d’offres 
N°2024-06/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de pas-
sation des marchés du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), exercice 2024.

2. Le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour l’acquisition d’un (1) ICP/MS de
laboratoire et accessoires au profit du BUMIGEB. 

Le budget prévisionnel global est de cinq cents millions (500
000 000) francs CFA TTC.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés du BUMIGEB,
avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est,  01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : salle de
documentation du BUMIGEB, à la même adresse de 7 heures 30 min-
utes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO
pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cents mille (200
000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Service  Financier et
Comptable du BUMIGEB.  La méthode de paiement sera en numéraire. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secré-
tariat de la Direction Générale du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie
de l’échangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02
/ 90 au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU, en un
(1) original et trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de douze millions (12 000 000) FCFA conformément à l’ar-
ticle 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au
DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi
19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante : salle de
réunion  du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,
01 BP 601 

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la CAM,

Mikaël ZONON
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX (DPX)
N° 2024-016/ LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI

Financement : Budget LA POSTE BF Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de La Poste Burkina Faso.

La Poste Burkina Faso lance une demande de prix ayant pour objet la reprise de câblage électrique des agences, l’acquisition et l’instal-
lation de deux (02) paratonnerres tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au moins et SD2 pour
les lots : 1, 2, 3 et SD2 minimum pour le lot 4, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en quatre lots (04) répartis comme suit : 

Lot 1 : « reprise de câblage électrique de l’agence de La Poste Burkina Faso de GAOUA » avec un budget prévisionnel de vingt millions
(20.000.000) Francs CFA TTC ;

Lot 2 : « reprise de câblage électrique de l’agence de La Poste Burkina Faso de         GOURCY » avec un budget prévisionnel de vingt millions
(20.000.000) Francs CFA TTC ; 

Lot 3 : « reprise de câblage électrique de l’agence de La Poste Burkina Faso de OUAGA NEMNIN » avec un budget prévisionnel de vingt mil-
lions (20.000.000) Francs CFA TTC ; 

Lot 4 : « acquisition et Installation de deux (02) paratonnerres » avec un budget prévisionnel de dix millions (10.000.000) Francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante-quinze (75) jours pour   chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat du Département des Marchés sise côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga)
Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou CNTC 10 000 Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des documents de 07h30 à 12h30 et de
13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

Les candidats éligibles, intéressés par le présent avis, peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour les lots 1, 2, 3 et vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot 4  à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat du Département des marchés sis coté Est du bureau de change au 3329,
Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II - BP 6000 Ouagadougou - CNTC 10 000, Tél. : 25 41 90 41. La méthode
de paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par LA POSTE ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois 03) copies, conformément aux DPDPX, et accompagnées d’une garantie de soumission
de six cent mille (600 000) francs CFA pour les lots 1, 2, 3 et trois cent mille (300.000) francs CFA pour le lot 4, devront parvenir ou être remises
au bureau porte N°1 du Département des Marchés sis coté Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga)
Secteur 4 – Cité An II 01 BP 6000 Ouagadougou 01, Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le vendredi 06 décembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite le même jour à 10 heures au siège de LA POSTE BF, Avenue de la Nation (Rondpoint des Nations-Unies)
- Bâtiment Direction Générale/ Salle de conférence 3eme étage, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par LA POSTE ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de dépôt
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkina

Fournitures et Services courants

LA POSTE BURKINA FASO

Reprise de câblage électrique d’agences et acquisition et installation de paratonnerres
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Travaux

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Réalisation des travaux de réhabilitation et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29)
Zabré – Zoaga - Frontière du Ghana (23 km)

Avis d’Appel d’Offres International 
N°2024/009/Agetib/DG/DM 

(Processus d’Appel d’Offres à deux Enveloppes Sans
Préqualification)

PAYS : Burkina Faso
NOM DU PROJET : Projet Régional de Corridor Economique Lomé -

Ouagadougou-Niamey (PCE-LON)
MAÎTRE D’OUVRAGE : Ministère des Infrastructures

N° DU FINANCEMENT : Crédit IDA N°D6967-BF et Don N°D8910-BF
NOM DU MARCHÉ : Travaux de réhabilitation et de bitumage de 

la route nationale n°29 (RN29) Zabré - Zoaga - Frontière du Ghana
(23 km)

RÉFÉRENCE DE L’AOI : N°2024/009/Agetib/DG/DM
ÉMIS LE : 25 novembre 2024

REFERENCE STEP : BF-HYDROMET-430146-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet Régional
de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON).
Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se pro-
pose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif aux travaux de réhabilitation et de bitumage de
la route nationale n°29 (RN29) Zabré – Zoaga - Frontière du Ghana (23
km). Pour ce marché, l’Emprunteur devra utiliser pour les paiements la
méthode de décaissement intitulée « Paiement Direct», telle que définie
dans les Directives de Décaissement de la Banque mondiale pour les
Financements de Projets d’Investissements.

2. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en
qualité de Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) pour la mise en œuvre
dudit projet, sollicite pour le compte du Projet Régional de Corridor
Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des offres fer-
mées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour exécuter lesdits travaux constitués en un (01) lot
unique.

Le délai d’exécution des travaux est de quinze (15) mois y compris la
saison pluvieuse estimée à trois (03) mois par an (juillet à septembre).

La marge de préférence ne s’applique pas.

La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en
utilisant un Appel d’Offres tel que défini dans le « Règlement de
Passation de Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs
sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition
2016, révisée en septembre 2023 (« le Règlement de Passation de
Marchés ») et ouvert à tous les Soumissionnaires de pays éligibles tels
que définis dans le Règlement de Passation de Marchés.

3. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir
des informations à l’adresse ci-dessous et examiner le Dossier d’Appel
d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le matin de
7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13
heures à 16 heures.

4. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse
ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent mille (100
000) francs CFA ou 153 Euros, correspondant au prix de vente non
remboursable du dossier. La méthode de paiement se fera par dépôt
direct du montant d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001
00100053312-10 ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait
du dossier se fera auprès de la Direction des marchés de l’Agetib sur
présentation de la quittance de versement du montant d’achat du DAO. 

5. Les soumissions doivent être déposées à l’adresse ci-dessous
au plus tard le mercredi 15 janvier 2025 à 10 heures 00 minute. La
remise des soumissions par voie électronique ne sera pas autorisée.

Toute Soumission reçue en retard sera écartée. Les enveloppes
extérieures de l’Offre marquées « ORIGINAL DE L’OFFRE », et les
enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront
ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires et de
toute personne qui souhaitent assister à l’ouverture des plis à l’adresse
indiquée ci-dessous le mercredi 15 janvier 2025 à 10 heures 15 min-
utes TU. Toutes les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIÈRE »
demeureront non-ouvertes et seront conservées dans un lieu sûr par le
Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde ouverture publique des Offres.

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre
d’un montant de deux cent trente-cinq millions (235 000 000) francs
CFA.

Les exigences en matière de qualifications figurant à la section
III du DAO sont résumées dans le tableau suivant :

7. Les Offres doivent être accompagnées d’une Déclaration rela-
tive à l’Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et/ou au Harcèlement
Sexuel (HS).

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés
exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires
effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de
Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de
Divulgation des Bénéficiaires Effectifs inclus dans le Dossier d’Appel
d’Offres.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour
la remise des offres.

9. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
Adresse :
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : (+226) 25 37 72 23/24
Email : infos@agetib.bf cc à : ikabre@agetib.bf et
myougbare@agetib.bf
Site web : www.agetib.net

Le Directeur Général de l’Agetib

Ollo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

!
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La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en utilisant un Appel d’Offres tel 
que défini dans le « Règlement de Passation de Marchés de la Banque mondiale pour les 
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en 
septembre 2023 (« le Règlement de Passation de Marchés ») et ouvert à tous les Soumissionnaires de 
pays éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation de Marchés. 
 

3. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations à l’adresse ci-dessous 
et examiner le Dossier d’Appel d’Offres tous les jours ouvrables aux horaires ci-après : le 
matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 
heures. 
 

4. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé en 
formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent 
mille (100 000) francs CFA ou 153 Euros, correspondant au prix de vente non remboursable 
du dossier. La méthode de paiement se fera par dépôt direct du montant d’achat du dossier sur le 
compte bancaire n° 01001 00100053312-10 ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le 
retrait du dossier se fera auprès de la Direction des marchés de l’Agetib sur présentation de la 
quittance de versement du montant d’achat du DAO.  
 

5. Les soumissions doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le mercredi 15 janvier 
2025 à 10 heures 00 minute. La remise des soumissions par voie électronique ne sera pas 
autorisée. Toute Soumission reçue en retard sera écartée. Les enveloppes extérieures de l’Offre 
marquées « ORIGINAL DE L’OFFRE », et les enveloppes intérieures marquées « PARTIE 
TECHNIQUE » seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires et de toute 
personne qui souhaitent assister à l’ouverture des plis à l’adresse indiquée ci-dessous le mercredi 
15 janvier 2025 à 10 heures 15 minutes TU. Toutes les enveloppes marquées « PARTIE 
FINANCIÈRE » demeureront non-ouvertes et seront conservées dans un lieu sûr par le Maître 
d’Ouvrage jusqu’à la seconde ouverture publique des Offres. 
 

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un montant de deux cent trente-
cinq millions (235 000 000) francs CFA. 

Les exigences en matière de qualifications figurant à la section III du DAO sont résumées dans le 
tableau suivant : 

Chiffre d'affaires 
annuel moyen des 

activités de 
construction au 

cours des trois (03) 
dernières années ou 

depuis la création 
de l’entreprise 

Avoir exécuté au cours 
des cinq (05) dernières 

années à compter du 1er 
janvier 2019, deux (02) 

marchés de construction 
ou de réhabilitation de 

routes bitumées spécifiés 
à la section III du DAOI 

Avoir en liquides 
ou accès à des 

actifs non 
grevés ou des 

lignes de crédit 
autre que 

l’avance de 
démarrage 

14 000 000 000 7 500 000 000 2 800 000 000 
Disposer du matériel essentiel et du personnel clé spécifié dans la 
section III- Critères d’évaluation du Dossier d’Appel d’Offres. Voir le 

DPAO pour des informations plus détaillées 

 

7. Les Offres doivent être accompagnées d’une Déclaration relative à l’Exploitation et aux Abus 
Sexuels (EAS) et/ou au Harcèlement Sexuel (HS). 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
n°2024-0040/MS/SG/DMP du 22 novembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
publics (PPM), Exercice 2025, le Ministère de la Santé (MS) lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des
fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre du déroulement des
procédures de demande de cotation du Ministère de la santé, au titre
de l’exercice 2025. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le MS pourra contacter dans le cadre du
recours aux procédures de demande de cotations pour l’acquisition de
biens et services. 

3. La participation à la manifestation d’intérêt est ouverte à toutes
les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-
vis de l’administration, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs
défaillants et spécialisées dans les domaines d’activité ci-après :

- domaine 1 : Fournitures de bureau, de produits d’entretien et de net-
toyage, de petits matériels ; de produits alimentaires et fournitures
diverses ;

- domaine 2 : Fourniture et installation de matériels informatiques et
péri-informatiques, de matériels de communication (Réseau wifi et
téléphonique, modem et de l'autocom…) et de consommables infor-
matiques et péri-informatiques (agrément exigé pour le domaine infor-
matique) ;

- domaine 3 : Prestations d’imprimerie ;
-  domaine 4 : Fourniture de matériel et mobilier de bureau, réparation

de matériels et mobiliers de bureau ;
- domaine 5 : Fourniture, installation, mise en service et service après-

vente de dispositifs médicaux, et maintenance de dispositifs médicaux
(agrément exigé) ;

- domaine 6 : Fourniture de groupe électrogène, d’équipements élec-
triques et solaires (agrément exigé) ;

- domaine 7 : Entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité,
groupe électrogène plomberie, peinture étanchéité, pavage, amé-
nagement...) ; Travaux de bâtiment (agrément exigé) ;

- domaine 8 : Location de matériels et d’équipements ;
- domaine 9 :  Fournitures de billets d’avion ( joindre l’autorisation d’ex-

ercer dans le domaine) ;
- domaine 10 : Fourniture d’équipements professionnels (blouses,

chaussures …), blanchissage… ;
- domaine 11 : Entretien, réparation, fournitures de pièces de véhicules

à deux (02) roues ;
- domaine 12 : Entretien, réparation, fournitures de pièces de véhicules

à quatre (04) roues ; (agrément technique exigé pour entretien et
réparation)

- domaine 13 : Entretien et réparation du matériel informatique et péri-
informatique, de photocopieurs ; (agrément technique exigé)

- domaine 14 : Entretien et réparation de climatiseurs, de la chaîne de
froid et des chambres froides ;

- domaine 15 : Location de véhicules ;
- domaine 16 : Travaux hydrauliques (agrément exigé) ;
- domaine 17 : Gardiennage des locaux , nettoyage des locaux, ramas-

sage d’ordures ( joindre l’autorisation d’exercer dans le domaine); 
- domaine 18 : Collecte, transport et incinération des déchets médicaux

( joindre l’autorisation d’exercer dans le domaine);
- domaine 19 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner, location et

décoration de salle, prestations d’hôtesses ( joindre l’autorisation
d’exercer dans le domaine et un certificat de salubrité);

- domaine 20 : Conception, diffusion de spots publicitaires ; couverture
médiatique des activités, communication et relations publiques( join-
dre l’autorisation d’exercer dans le domaine) ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations du
MS » et en précisant le ou les domaines auxquels ils sont intéressés.

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro du/des

domaine(s) pour lequel le candidat souscrit ; 
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes

physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les per-

sonnes morales ;
- le numéro d’Identifiant Financier Unique (IFU)
- l’agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y

a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant juste déposé une offre de services
auprès des structures du Ministère de la Santé sont invitées à participer
à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et
les pièces requises pour leur inscription sur la liste.

Les entreprises étant déjà inscrites sur les listes de 2024 du Ministère
de la Santé seront systématiquement reconduites dans les domaines
où elles ont été retenues et ne sont pas tenues de déposer une nou-
velle manifestation d’intérêt à moins qu’il y ait des éléments nouveaux
à apporter.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux (02)
domaines.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés
publics (DMP) du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ;
Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : 25 48
89 20.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 12 décembre 2024 à 16
heures 00 minute.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

10. Les offres sont recevables tous les jours ouvrables de 8h à 16h
jusqu’à la date limite de dépôt.

11. Le Ministère de la Santé se réserve le droit de ne donner suite
à tout ou partie des expressions d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA SANTE 

Constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires/Consultants à consulter 
dans le cadre de la mise en œuvre des procédures de demandes de cotations



AVIS À MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024/042/CNSS/DSI/SM

Budget prévisionnel : 250 000 000 FCFA

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale a obtenu dans le cadre de son budget gestion 2024 des fonds, afin de financer la refonte glob-
ale de l'application recouvrement en full web.  

3. L’objectif de la mission est de confier à un bureau cabinet sélectionné la refonte et la modernisation de l'application recouvrement des coti-
sations sociales de la CNSS du Burkina Faso pour la rendre plus efficace, interopérable et adaptée aux besoins actuels et futurs des utilisateurs
et de l'institution.

Objectifs Spécifiques : 
- Mettre à jour la technologie sur laquelle repose l'application pour qu'elle soit à la fois moderne, pérenne  et bénéficie d'un support technique

adéquat.
- Améliorer l'efficacité de l'application pour réduire la consommation de bande passante, assurant ainsi une réponse rapide aux requêtes des util-

isateurs, même dans des conditions réseau limitées.
- Concevoir l'application de manière à faciliter son intégration avec d'autres systèmes, en utilisant des standards web modernes, pour assurer un

échange fluide d'informations entre différentes plateformes.
- Offrir un accès en ligne sécurisé à l'application, permettant à la fois une utilisation à distance et une adaptabilité aux différents types de disposi-

tifs, tels que les ordinateurs, tablettes et smartphones ;
- Mettre en place des protocoles de sécurité robustes pour protéger les données sensibles et assurer la conformité aux réglementations en

vigueur.
- Fournir une formation complète et un support continu aux utilisateurs pour assurer une transition en douceur vers la nouvelle application et opti-

miser son utilisation ;
- Prévoir une architecture modulaire pour la nouvelle application, permettant des mises à jour et des ajouts de fonctionnalités facilement, en

réponse aux besoins changeants de la CNSS et de ses affiliés ;
- Réaliser une intégration native entre la plateforme de recouvrement et la plateforme eCNSS ; 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :
- Résider au Burkina Faso ;
- Disposer de l’agrément D5 en matière informatique ;
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés de prestations analogues dans le domaine de la prévoyance sociale au niveau

de la sous-région au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés et les docu-
ments/attestations de bonne exécution ou tout autres documents prouvant la réalisation et la bonne fin d’exécution). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. 

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélection-
né selon la méthode : de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au service des marchés
sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège de la CNSS, non loin de la place de la nation.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS)

SELECTION D’UN CABINET EN VUE DE LA REFONTE GLOBALE DE L'APPLICATION
RECOUVREMENT EN FULL WEB
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PROJET D’ETUDE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CLIMATO RESILIENT (PEA-CR)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°033/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

(SERVICES DE CONSULTANT INDIVIDUEL)
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA REALISATION DE L’AUDIT DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET

SOCIALE DU PEA-CR.
Référence de l’Accord de financement du projet : Prêt FAD n° 2100150044293 

N° d’identification du Projet : P-BF- E00-021

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu un financement de la Facilité de Préparation de Projets (FPP) du Fonds
Africain de Développement (FAD) à travers le Gouvernement du Burkina Faso afin de couvrir le coût du Projet d’étude d’Eau et d’Assainissement
Climato-Résilient (PEA-CR) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don FAE pour financer le contrat relatif à l'audit
de performance environnementale et sociale du projet.
2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) évaluer le degré de conformité avec les dispositions de l’accord de prêt, y com-
pris la législation, la réglementation et les procédures nationales, les exigences environnementales et sociales de la Banque ; (ii) identifier les cas
de non-conformités, les bonnes pratiques et les insuffisances dans la mise en œuvre des mesures d’atténuation et le dispositif de surveillance et
du suivi environnemental et social ; (iii) proposer si nécessaire un plan d’actions correctif en réponse aux non-conformités identifiées et éventuelle-
ment aux impacts et risques non prévus et qui surviennent au cours de la mise en œuvre, avec un calendrier de mise en œuvre ainsi qu’une esti-
mation de leurs coûts.

La durée de la mission est de trente (30) jours calendaires maximum. 
3. L’ONEA invite les consultants individuels intéressés, éligibles et qualifiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits
ci-dessus. Le consultant individuel devra répondre aux exigences de qualifications minimales suivantes :

• Au moins un diplôme BAC+5 dans les disciplines liées à la gestion environnementale et sociale ;
• Un minimum de dix (10) années d'expérience professionnelle dans le domaine de l’environnement ;
• Justifier de missions similaires dans la réalisation d’audits de conformité environnementale et sociale de projets et programmes de

développement financés par les banques multilatérales de développement, notamment la Banque Africaine de Développement, la
Banque Mondiale etc.) ;

• Justifier de missions dans l’élaboration de NIES/EIES, PGES, PAR de projets et programmes de développement financés par les ban-
ques multilatérales de développement, notamment la Banque Africaine de Développement, la Banque Mondiale etc.) ou autres organ-
ismes internationaux ; 

• Une expérience dans l'évaluation environnementale et sociale, la gestion et la surveillance environnementale et sociale de projets
d’AEPA, serait un atout ;

• Une bonne connaissance des contraintes dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, notamment en milieu urbain au Burkina Faso;
• Une expérience de mission similaire au Burkina Faso serait un avantage supplémentaire.

4. Les consultants individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés
pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’ONEA ;
- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informations sur

leurs formations académiques, expériences, compétences et capacités démontrant qu’ils sont qualifiés pour la mission ; 
- Les copies du diplôme légalisé et des attestations de travail justifiant les qualifications et expériences professionnelles du consultant pour la mis-

sion ;
- Un tableau de présentation des références de missions similaires faisant ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums

suivantes : (i) le nom du projet ainsi que le nom du bailleur du projet ; (ii) l’objet et le contenu de la mission ; (iii) les activités/services réalisés ;
(iv) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (v) le pays de réalisation de la mission ; (vi) l’année de réalisation y compris les dates de début
et de fin de la mission ; (vii) le montant du contrat et ; (viii) toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution des missions similaires réalisées accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exé-
cutés.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de Passation des
Marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur
la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’Avis à Manifestation d’Intérêt. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences mini-

mum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus apte pour

la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission et classé premier à l’issue de l’évaluation des CV sera invité à soumettre une proposition financière en
vue de la négociation du contrat.
L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères et sous-critères notés suivants :

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA REALISATION DE L’AUDIT 
DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU PEA-CR.
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7. Les consultants individuels intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission,
à l'adresse ci-dessous, chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30 et de 13H30 à
16H30 le vendredi, heure locale : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, au 3ème étage, 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy),
Ouagadougou 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail : oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com , Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43
19 11, Mobile : 71 30 92 55.                                          

8. Les Manifestations d’intérêts rédigées en langue française et en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront
être envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00 TU et porter expressément
la mention : « Manifestation d’Intérêt pour la réalisation de l’audit de performance environnementale et sociale du PEA-CR », et un avertissement
« A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des Manifestations d’Intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA 
Secrétariat Courrier Arrivée 
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01
Email : oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com / 
arzoumar.bologo@oneabf.com / fatoumata.mande@oneabf.com
Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, Mobile : 71 30 92 55

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

Société d’Etat régie par la loi N° 25/99/AN du 16/11/99 
Créée par décret N° 85/387/CNR/PRES/Eau du 22/07/1985 
Capital social 3 080 000 000 – Siège social 220, Avenue de l’ONEA. Secteur 12 (Pissy) 
01 BP 170 Ouagadougou 01 – Tél. : (226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (226) 25 43 19 28 
E-mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf - Web : www.onea-bf.com  Standard Portable: 71 30 92 55                                                                                  !"
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7.! Les consultants individuels intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission, à l'adresse ci-
dessous, chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi 
au jeudi, et de 08H00 à 12H30 et de 13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale : 
Direction Générale (siège social) de l’ONEA, au 3ème étage, 220, Avenue de 
l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou 01 BP 170 Ouagadougou 01, 
E-mail : oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com , Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08,           
Fax : (+226) 25 43 19 11, Mobile : 71 30 92 55.                                           

 

8.! Les Manifestations d’intérêts rédigées en langue française et en trois (03) 
exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront être envoyées ou 
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard ……………………à 9 
heures 00 TU et porter expressément la mention : « Manifestation d’Intérêt 
pour la réalisation de l’audit de performance environnementale et sociale 
du PEA-CR », et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE 
D’OUVERTURE DES PLIS ». 

 

       Adresse de dépôt/transmission des Manifestations d’Intérêts : 
       Direction Générale (siège social) de l’ONEA  
       Secrétariat Courrier Arrivée  
       220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou 
       01 BP 170 Ouagadougou 01 
       Email : oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com /  
       arzoumar.bologo@oneabf.com / fatoumata.mande@oneabf.com 
       Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, Mobile : 71 30 92 55 

 
 
 

                                                  Le Directeur Général, 

Prestations intellectuelles
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PROJET D’ETUDE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CLIMATO
RESILIENT (PEA-CR)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°034/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

(SERVICES DE CONSULTANTS)
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION

DES AUDITS EXTERNES DES ETATS FINANCIERS AU TITRE DES
EXERCICES 2024 ET 2025 DU PROJET D'ETUDE D'EAU ET D'AS-

SAINISSEMENT CLIMATO-RESILIENT (PEA-CR)
Référence de l’Accord de financement du projet : Prêt FAD n°

2100150044293 
N° d’identification du Projet : P-BF- E00-021

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a
obtenu un financement de la Facilité de Préparation de Projets (FPP)
du Fonds Africain de Développement (FAD) à travers le Gouvernement
du Burkina Faso afin de couvrir le coût du Projet d’étude d’Eau et
d’Assainissement Climato-Résilient (PEA-CR) ; et a l’intention d’utiliser
une partie des sommes accordées de l’avance FAD pour financer le
contrat relatif à la réalisation des audits externes des états financiers au
titre des exercices 2024 et 2025.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la
vérification de la qualité des documents comptables établis ainsi que
les dépenses effectuées ; (ii) le contrôle du système de contrôle interne
par l’identification des anomalies et faiblesses ; (iii) l’évaluation du
degré de conformité des états financiers aux engagements financiers
contenus dans l’accord (ressources bailleurs et nationales affectées) ;
(iv) la formulation d’opinion sur les états financiers du Projet.

La durée de la mission est fixée à trente (30) jours calendaires par
exercice.

3. L’ONEA invite les consultants à présenter leur candidature en
vue de fournir les services décrits ci-dessus. L’auditeur doit être une
firme enregistrée et inscrite au titre de l’année 2024 au Tableau d’un
Ordre des Experts-comptables reconnu au plan national ou régional, et
justifiant d’une expérience confirmée en audit des comptes de
projets/programmes de développement financés par les Banques mul-
tilatérales de développement, notamment la Banque Africaine de
Développement, la Banque Mondiale et la Banque Islamique de
Développement.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.)

5. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter les
pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le

Directeur Général de l’ONEA ;
- L’attestation d’inscription au titre de l’année 2024 au Tableau d’un

Ordre des Experts-comptables reconnu au plan national ou régional
;

- La présentation de la firme accompagnée d’une copie de son registre
de commerce ou de ses statuts ;

- Un tableau de présentation des références de missions similaires en
audit des comptes de projets/programmes financés par les Banques
multilatérales de développement réalisées au cours des cinq (5)
dernières années et faisant ressortir pour chaque mission les infor-
mations minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mission ; (ii) le nom,
l’adresse et les contacts du Client ; (iii) la source de financement
(nom du bailleur) ; (iv) la description sommaire de la mission et des
services réalisés ; (v) le pays de réalisation de la mission ; (vi) l’an-
née de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission,
(vii) le montant du contrat ; et toute autre information pertinente sur
la mission réalisée ;

- La justification des références de missions similaires : Les références

de prestations/missions similaires devront être justifiées par des
attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne
fin des prestations, accompagnées des pages de garde et de signa-
ture des contrats ;

- Pour les firmes en groupement : Un accord de groupement dûment
signé par les membres constituant le groupement et mentionnant la
désignation du chef de file du groupement.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et
la procédure de sélection seront conformes au Cadre de Passation des
Marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.

La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélec-
tion fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que
décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la
Banque africaine de développement.

NB : Une liste restreinte de six (06) consultants sera établie.
L’établissement de cette liste restreinte sera fondé sur l'expérience et
les compétences des consultants pertinentes pour la mission. Il est à
noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qual-
ifications des consultants (SQC), seul le consultant jugé le plus qualifié
et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifesta-
tions d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et
financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 16h00mn
(heure locale) aux adresses ci-dessous : 

8. Chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30 et de 13H00 à 16H00
; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30 et de 13H30 à 16H30 le ven-
dredi, heure locale : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, au
3ème étage, 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy),
Ouagadougou 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail :
oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com , Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08,
Fax : (+226) 25 43 19 11, Mobile : 71 30 92 55.    

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en qua-
tre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le jeudi 12
décembre 2024 à 09 heures 00 (TU) et porter expressément la men-
tion :
« Manifestation d’Intérêt pour le recrutement d’un consultant pour la
réalisation des audits externes des états financiers du PEA-CR au titre
des exercices 2024 et 2025 » et un avertissement « A NE PAS OUVRIR
AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des Manifestations d’Intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA 
Secrétariat Courrier Arrivée 
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - 
Ouagadougou 01 BP 170 Ouagadougou 01
Email : oneadg@fasonet.bf / dg@oneabf.com / 
arzoumar.bologo@oneabf.com / fatoumata.mande@oneabf.com
Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, 
Mobile : 71 30 92 55

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION DES AUDITS EXTERNES 
DES ETATS FINANCIERS AU TITRE DES EXERCICES 2024 ET 2025 

DU PROJET D'ETUDE D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT CLIMATO-RESILIENT (PEA-CR)



Avis de demande de prix 
N°2025-01/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 30 octobre 2024

Financement : Budget du CHR-DDG, Gestion 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de passation des
marchés publics, gestion 2025 du CHR de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dispose de fonds
sur son budget et compte utiliser une partie de ces fonds pour financer
les paiements du marché relatif à la prestation de service de brancar-
dage des malades et la manutention au profit du CHR de Dédougou
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.
Le montant prévisionnel est de vingt-huit millions (28 000 000) francs
CFA TTC.

La passation du présent marché sera conduite conformément
aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025 et deux (02) mois pour chaque commande.
Les exigences en matière de qualifications sont: Voir les données par-
ticulières de la demande de prix pour les informations détaillées.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés dans l’enceinte du Centre Hospitalier Régional de Dédougou,
ou appeler aux contacts téléphoniques suivants : (+226) 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés, moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
cinquante mille (650 000) FCFA TTC, devront parvenir ou être remises

à la Personne responsable des marchés au plus tard le mercredi 04
décembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 & 23
* Marchés de Travaux P. 24

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 25 à 27

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Brancardage des malades et la manutention 
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Prestation de service de gardiennage au
profit du CHR-DDG (marché à commandes)

Entretien et nettoyage des locaux, de la
cour et les alentours du CHR-DDG

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-02/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 30 octobre 2024

Financement : Budget du CHR-DDG, Gestion 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de passation des
marchés publics, gestion 2025 du CHR de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dispose de fonds
sur son budget, et compte utiliser une partie de ces fonds pour financer
les paiements du marché relatif à la prestation de service de gardien-
nage au profit du CHR de Dédougou.
La passation du présent marché sera conduite conformément aux dis-
positions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations sont en lot unique : prestation de service de gardien-
nage au profit du CHR-DDG. 
Le budget prévisionnel est de trente-six millions (36 000 000) francs
CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) mois pour
chaque commande. Et le délai de validité est l’année budgétaire 2025 

Les exigences en matière de qualifications sont: Voir le DPAO
pour Voir les Données Particulières de l’Appel d’Offres pour les informa-
tions détaillées.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des
marchés dans l’enceinte du Centre Hospitalier Régional de Dédougou. 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques suivants : (+226) 51 32 70 84 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) FCFA. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille
(900 000) FCFA CFA, devront parvenir ou être remises à la Personne

responsable des marchés au plus tard le mercredi 04 décembre
2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-

ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Avis de demande de prix 
N°2025 -03/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 30 octobre 2024

Financement : Budget du CHR-DDG, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2025, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou (CHR-DDG).

1. Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : l’entretien, le
nettoyage et l’embellissement du CHR-DDG et alentour. tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
La prestations est en lot unique : entretien et nettoyage de la cour et des
alentours du CHR de Dédougou. Le montant prévisionnel est de dix mil-
lions cinq cent mille (10 500 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours par com-
mande et le délai de validité est l’année budgétaire.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des
marchés dans l’enceinte du bâtiment administratif ou appeler au 51 32
70 84. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable
vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès du caissier prin-
cipal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot, devront parvenir ou être

remises à la la Personne responsable des marchés avant le mercredi
04 décembre 2024 à 09 heures 00 GMT. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Drissa NAON



24 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4019 - Mercredi 27 novembre 2024

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 
N°2024-001/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DABF/PRM DU 20 SEPTEMBRE 2024 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2024 de la Commune de Réo. 

2. La Commune de Réo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser
les travaux suivants : 
- Lot 1 : Construction de la Clôture de la Compagnie de Gendarmerie de Réo à un montant prévisionnel de : 49 500 000 F CFA TTC
- Lot 2 : Construction de la Clôture de la Brigade de la Gendarmerie de Réo à un montant prévisionnel de : 49 500 000 F CFA TTC.
- Lot 3 : Construction de latrines publiques et institutionnelles dans la Ville de Réo à un montant prévisionnel de : 14 250 000 F CFA TT C
- Lot 4 :Construction de deux (02) blocs de latrines à quatre (04) postes au Secteur 01 et secteur 03 de Réo à un montant prévisionnel de : 

4 339 499 F CFA TTC. 
- Lot 5 : Construction du Jardin du Maire à un montant prévisionnel de : 28 500 000 F CFA TTC. 
- Lot 6 : Construction d’un bloc de latrine à deux (02) postes à l’école de Semapoun à un montant prévisionnel de : 2 375 000 F CFA TTC. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Les délais d’exécution ne devront pas excéder Soixante (60) jours pour chaque Lot.  

4. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du Décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et son modificatif N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offre et obtenir des renseignements complémentaires auprès
de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie ou appeler au Tél : 72 95 73 88 tous les jours ouvrables. 

6. Les exigences en matière de qualifications : les agréments techniques exigés sont : B1 minimum pour les Lot 1, Lot 2, et Lot 5 ; LP pour
les Lot 3, Lot 4 et Lot 6. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer contre paiement d’une somme
non remboursable de 50 000 pour le Lot 1, Lot 2 et Lot 5 ; 30 000 pour le Lot 3 ; 10 000 pour le Lot 4 et Lot 6 à la Trésorerie Principale de Réo.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres devront être soumises au secrétaire de la Mairie de Réo au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
Lot 1 : Un million quatre-cent mille (1 400 000) 
Lot 2 : Un million quatre-cent mille (1 400 000) 
Lot 3 : Quatre-cent vingt mille (420 000) 
Lot 4 : Cent-trente mille (130 000) 
Lot 5 : Huit-cent cinquante mille (850 000) 
Lot 6 : Soixante-dix mille (70 000) 

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis. 

Le Président de la Commission Communale d’attribution

Basile GUEL

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DIVERSES INFRASTRUCTURES 
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE REO



Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés exercice 2025, l’Agence de l’Eau du Liptako (AEL) lance un
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.  
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires et
consultants que l’AEL pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens
et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent déposer les offres de services, toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako,
exercice 2025 Lot N°… ».

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau du Liptako en précisant le ou
les domaines concernés ;
- Les informations sur le soumissionnaire comprenant : la raison sociale, l’adresse et la localisation géographique de son siège, les
contacts (adresse postale, adresse électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève description de l’historique de l’entre-
prise et du domaine principal de travail
- le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ;
- Une photocopie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM), de l’agrément technique et de l’Arrêté portant autorisation
d’exercer/exploiter s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés
(PRM) au numéro (+226) 24 46 40 49/61120497

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en deux (2) exemplaires (1 original + 1 copie marquée comme telle)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00(TU) dans
les locaux de l’Agence de l’Eau du Lipatko sis à Dori ; 

6. L’Agence de l’Eau du Liptako se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

La Personne Responsable des Marchés

Jean-Baptiste MANDE
Gestionnaire Financier
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Avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM pour la constitution d’un répertoire de 
fournisseurs et de prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako, exercice 2025. 

 
1.! Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés exercice 2025, l’Agence de l’Eau du Liptako 

(AEL) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et 

prestataires pour l’année 2025.   

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de 

fournisseurs/prestataires et consultants que l’AEL pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la 

réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations 

intellectuelles. 

 
2.! Peuvent déposer les offres de services, toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas 

sous le coup d’interdiction ou de suspension et spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :  
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3.! Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention 

« avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et 

prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako, exercice 2025 Lot N°… ». 

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire : 

-" Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau du Liptako en 

précisant le ou les domaines concernés ; 

-" Les informations sur le soumissionnaire comprenant : la raison sociale, l’adresse et la localisation géographique de 

son siège, les contacts (adresse postale, adresse électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève 

description de l’historique de l’entreprise et du domaine principal de travail 

-" le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ; 
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25Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4019 - Mercredi 27 novembre 2024

Prestations intellectuelles

Groupement d’Intérêt Public/Agence de l’Eau du Liptako

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires de l’Agence 
de l’Eau du Liptako, exercice 2025



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-02/CB/ARRDT N°6 /SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités conformément à son Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2025, la Mairie
de l’Arrondissement N°6 de la Commune de Bobo-Dioulasso lance un avis à manifestation d’intérêt  en vue de la constitution d’une base
de données de fournisseurs et/ou de prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations.

Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les domaines ci-après. 

Les fournisseurs et/ou prestataires peuvent manifester leurs intérêts pour un ou plusieurs lots et devront produire et déposer un dossier
comportant les informations et pièces ci-après :

1. une lettre de demande d’inscription adressée à la Présidente de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement N°6 de la Commune
de Bobo-Dioulasso indiquant le(s) lot(s) et le domaine d’activités du candidat ;
2. une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. une copie de l’agrément technique ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. une copie du Registre de Commerce et de Crédit Mobilier ;
6. des preuves d’expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseurs et/ou prestataires ainsi que la précision du/des lot(s) concerné(s) »
au bureau de la Personne Responsable des Marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°6, Tel : 70 58 73 24 au plus tard le jeudi 12
décembre 2024 à 09 heures 00 TU.

La Personne Responsable des Marchés 

Mohamed ILBOUDO
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de la Mairie 
de l’Arrondissement N°6 de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2025

!
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COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO                                                                      BURKINA FASO 
                    = = = = = == = =                                                                                               -------------                
MAIRIE   DE L’ARRONDISSEMENT N°6                   
                                                                                                                                    Unité-Progrès-Justice 
                    = = = = = = = = =  
       SECRÉTARIAT GENERAL  
                    = = = = = = = = =                                                           Bobo-Dioulasso, le 15 novembre 2024 
PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES   
 
  

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-02/CB/ARRDT N°6 /SG/PRM  

Constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de la Mairie 
de l’Arrondissement N°6 de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2025. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités conformément à son Plan de 
Passation des Marchés (PPM), exercice 2025, la Mairie de l’Arrondissement N°6 de la 
Commune de Bobo-Dioulasso lance un avis à manifestation d’intérêt  en vue de la 
constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de biens et services 
dans le cadre de ses procédures de demande de cotations. 

 Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs 
défaillants et spécialisées dans les domaines ci-après.  
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Les fournisseurs et/ou prestataires peuvent manifester leurs intérêts pour un ou 
plusieurs lots et devront produire et déposer un dossier comportant les informations et pièces 
ci-après : 
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Avis à manifestation d’Intérêt 
N° 2024-08/MESRI/SG/ULBO/P/SG/PRM du 21/11/2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Université Lédéa Bernard OUEDRAOGO souhaite recevoir
des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses
procédures de demande de cotation pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
L’ULBO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formal-
ité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de l’ULBO indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
4. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermés avec la mention «
Réponse de l’avis de constitution de la base données de fournisseurs/prestataires lot ……. (Préciser le lot) », au bureau de la Personne
Responsable des Marchés publics de l’ULBO ; Tel : : 70 36 77 99 /77 77 71 27 avant le jeudi 12 décembre 2024 à 09 heures 00.  

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

Diafara Yacouba MAIGA

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD / UNIVERSITE LEDEA BERNARD OUEDRAOGO (ULBO)

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2025 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Université Lédéa Bernard 
OUEDRAOGO souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de 
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les 
domaines ci-après : 

!"#$%&'("')&*' +&#,-./' 01%$#/.*'*/23.-4"/5,**/6*,*-&.''
&"',"*&%-6,*-&.'

7&*'8' 024"-6-*-&.'(/'9%&("-*6'(:/.*%/*-/.'/*'(/'./**&;,1/' !&.'/<-1$'
7&*'=' 024"-6-*-&.'(/'2&.6&##,>)/6'-.?&%#,*-4"/6' @<-1$'
7&*'A' @.*%/*-/.B'%$9,%,*-&.'/*'#,-.*/.,.2/'(/'>C*-#/.*6' @<-1$'
7&*'D' 024"-6-*-&.'(/'2&.6&##,>)/6'(/'),>&%,*&-%/' @<-1$'
7&*'E' 024"-6-*-&.'(/'?&"%.-*"%/6'(/'>"%/,"' !&.'/<-1$'
7&*'F' 024"-6-*-&.'(/'9/*-*6'#,*$%-/)6'/*'&"*-)),1/6' !&.'/<-1$'
7&*'G' H&.?/2*-&.'(/'*&1/6' !&.'/<-1$'
7&*'I' 024"-6-*-&.'(/'9./"6'/*'>,**/%-/6' !&.'/<-1$'
7&*'J' 024"-6-*-&.'(/'2,*,)&1"/6'-#9%-#$6'9">)-2-*,-%/6' !&.'@<-1$'
7&*'8K' @.*%/*-/.B'%$9,%,*-&.'/*'#,-.*/.,.2/'(/'>-/.6'#&>-)-/%6' !&.'/<-1$'
7&*'88' @.*%/*-/.B'%$9,%,*-&.'/*'#,-.*/.,.2/'(/'#,*$%-/)6'%&"),.*6' @<-1$'
7&*'8=' @.*%/*-/.'("'2-%2"-*'$)/2*%-4"/' !&.'/<-1$'
7&*'8A' L)&#>/%-/'6,.-*,-%/' !&.'/<-1$'
7&*'8D' @.*%/*-/.'(/'2)-#,*-6/"%6' !&.'/<-1$'
7&*'8E' @.*%/*-/.B'%$9,%,*-&.'/*'#,-.*/.,.2/'("'#,*$%-/)6'-.?&%#,*-4"/' @<-1$'
7&*'8F' M,."*/.*-&.' !&.'/<-1$'
7&*'8G' N$?/2*-&.'("'>C*-#/.*',(#-.-6*%,*-?' @<-1$'
7&*'8I' H&.6*%"2*-&.'(/'(/"<'),*%-./6',"'.-O/,"'(/')P/69,2/'(P$*"(/' @<-1$'

 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de 
l’administration. 

L’ULBO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas 
dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1.' U
ne lettre de demande d’inscription adressée au Président de l’ULBO indiquant le lot et le domaine 
d’activités du candidat ; 

2.' U
ne présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, 
ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3.' U
ne copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel 
document ; 

4.' U
ne copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous 
plis fermés avec la mention « Réponse de l’avis de constitution de la base données de 
fournisseurs/prestataires lot ……. (Préciser le lot) », au bureau de la Personne Responsable des 
Marchés publics de l’ULBO ; Tel : : 70 36 77 99 /77 77 71 27 avant le ………….. à 09 heures 00 mn.                                                      
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L%$6-(/.*'(/'),'H&##-66-&.'(:0**%->"*-&.'(/6'#,%23$6'

'

'

!"#$#%#&'#()*+#&,-./-'
!

N° 4019 - Mercredi 27 novembre 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 27



La célérité dans la transparence


